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Anglais, arabe, espagnol 
et français seulement


Comité des disparitions forcées


Examen des rapports soumis par les États parties
en application de l’article 29, paragraphe 1, 
de la Convention



Rapports des États parties devant être soumis en 2013


Belgique


Rectificatif

1.
Paragraphe 66, deuxième puce, première ligne
Au lieu de 10 à 15 ans lire 5 à 10 ans 
2. Paragraphe 66, deuxième puce, deuxième ligne

Au lieu de 15 à 20 ans lire 10 à 20 ans
3.
Paragraphe 66, dernière puce, deuxième ligne
Au lieu de 10 à 30 ans lire 15 à 30 ans
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